
DECRET 
Décret n° 2002-465 du 5 avril 2002 relatif aux établissements de santé publics et privés 

pratiquant la réanimation et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en 
Conseil d'Etat) 

NOR: MESH0220982D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l'emploi et de la solidarité,
Vu le code de la santé publique ;
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,
Décrète :

Article 1 En savoir plus sur cet article...

I. - L'article R. 712-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :
Au I, il est ajouté un 7 ainsi rédigé :
« 7. Réanimation ».
II. - L'article R. 712-7 du même code est ainsi modifié :
1. Le b du 1 est ainsi rédigé :
« b) Pour l'activité de soins visée au 5° du III de l'article R. 712-2 ; »
2. Le a du 3 est ainsi rédigé :
« a) Pour la réanimation et les soins de suite et de réadaptation ; »
3. Le c du 3 est ainsi rédigé :
« c) Pour les activités de soins énumérées aux 6° à 10°, à l'exception dans le 9° de l'activité obstétrique qui 
s'apprécie au niveau du secteur sanitaire, et au 12° du III de l'article R. 712-2. »
III. - L'article R. 712-48 du même code est ainsi modifié :
Au I, il est inséré un d ainsi rédigé :
« d) Les installations correspondant à la discipline mentionnée au 7 du I de l'article R. 712-2. »

Article 2 En savoir plus sur cet article...

Au livre VII du code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat), titre Ier, chapitre II, 
section IV, est insérée, après l'article R. 712-89, une sous-section 3 ainsi rédigée :

« Sous-section 3
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« Réanimation

« Art. R. 712-90. - Les soins de réanimation sont destinés à des patients qui présentent ou sont susceptibles de 
présenter plusieurs défaillances viscérales aiguës mettant directement en jeu le pronostic vital et impliquant le 
recours à des méthodes de suppléance.
« Art. R. 712-91. - L'activité de soins de réanimation est exercée dans les établissements de santé comprenant 
une ou plusieurs unités organisées à cette fin, pouvant assurer la mise en oeuvre prolongée de techniques 
spécifiques, l'utilisation de dispositifs médicaux spécialisés ainsi qu'une permanence médicale et paramédicale 
à la disposition exclusive de l'unité.
« Art. R. 712-92. - L'unité de réanimation est organisée :
« 1° Dans les établissements publics de santé, en unité fonctionnelle, service, département ou fédération ;
« 2° Dans les établissements de santé privés, en unité individualisée.
« Art. R. 712-93. - L'unité de réanimation comporte au minimum huit lits. A titre dérogatoire, après analyse des 
besoins de la population et lorsque l'éloignement de l'établissement pratiquant la réanimation impose des 
temps de trajets excessifs à une partie significative de la population, le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation peut fixer cette capacité minimale à six lits.
« Art. R. 712-94. - L'autorisation prévue par le 3° de l'article L. 6122-1 nécessaire à un établissement de santé 
pour exercer l'activité de soins de réanimation mentionnée au b du III de l'article R. 712-2 ne peut lui être 
accordée que :
« a) S'il dispose en hospitalisation complète d'installations de médecine et de chirurgie ou d'installations de 
chirurgie. Toutefois, à titre dérogatoire, l'autorisation d'exercer l'activité de soins de réanimation peut être 
délivrée à un établissement de santé ne disposant que d'installations de médecine en hospitalisation complète 
s'il a conclu avec un ou plusieurs établissements de santé disposant d'installations de chirurgie une convention 
organisant le transfert des patients dans ces établissements ;
« b) S'il comporte au moins une unité de surveillance continue ;
« c) S'il est en mesure soit d'accueillir lui-même les patients dans une unité de soins intensifs, soit de les faire 
transférer dans un établissement disposant d'une telle unité avec lequel il a passé une convention.
« Art. R. 712-95. - Les unités de réanimation :
« a) Assurent vingt-quatre heures sur vingt-quatre, tous les jours de l'année, l'accueil et la prise en charge 
diagnostique et thérapeutique ainsi que la surveillance des patients visés à l'article R. 712-90 ;
« b) Assurent la sécurité et la continuité des soins en organisant le retour et le transfert des patients dans les 
unités de surveillance continue ou toute autre unité d'hospitalisation complète dès que leur état de santé le 
permet. A cet effet, les établissements exerçant les activités de réanimation passent des conventions avec 
d'autres établissements possédant ces unités afin de définir les modalités permettant d'y transférer les patients. 
»

Article 3 En savoir plus sur cet article...

Les schémas régionaux d'organisation sanitaire en vigueur à la date de la publication du présent décret devront 
être révisés, en ce qui concerne la réanimation, dans un délai de dix-huit mois à compter de cette date afin de 
tenir compte des dispositions des articles R. 712-90 à R. 712-95 du code de la santé publique.
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Article 4 En savoir plus sur cet article...

Tout établissement souhaitant exercer ou continuer à exercer l'activité de soins de réanimation mentionnée au 
6 du III de l'article R. 712-2 du code de la santé publique est tenu de solliciter l'autorisation prévue par le 3° de 
l'article L. 6122-1 du même code. La première période pendant laquelle les établissements de santé devront 
déposer des demandes d'autorisation mentionnées à l'article R. 712-38 de ce code sera ouverte, par 
dérogation aux dispositions de l'article R. 712-39 du même code, par arrêté du ministre chargé de la santé au 
terme du délai prévu à l'article 3 ci-dessus pour la révision des schémas régionaux d'organisation sanitaire. 
Cette période sera de six mois. La date de clôture de cette période fait courir le délai de six mois prévu au 
troisième alinéa de l'article L. 6122-10 de ce code.

Article 5 En savoir plus sur cet article...

L'autorisation nécessaire pour exercer l'activité de soins de réanimation pourra être accordée à un 
établissement de santé pratiquant la réanimation à la date d'ouverture de la période prévue à l'article 4 ci-
dessus et ne satisfaisant pas encore aux dispositions des articles R. 712-90 à R. 712-95 du code de la santé 
publique à condition que cet établissement se mette en conformité avec ces dispositions dans un délai de cinq 
ans à compter de la date de publication du présent décret.

Article 6 En savoir plus sur cet article...

Les unités de réanimation spécialisées en activité médicale ou chirurgicale et rattachées à des services de 
médecine ou de chirurgie à la date de publication du présent décret pourront obtenir l'autorisation mentionnée à 
l'article R. 712-94 du code de la santé publique dans les conditions énoncées ci-après :
1° Pour les unités de réanimation spécialisées en activité médicale, seules pourront être autorisées les unités 
rattachées à un service de médecine agréé pour la formation pratique du diplôme d'études spécialisées de 
réanimation médicale ;
2° Pour les unités de réanimation spécialisées en activité chirurgicale, seules pourront être autorisées les 
unités rattachées à un service ou à un département de chirurgie et placées sous la responsabilité d'un médecin 
répondant aux conditions énumérées au 1° de l'article D. 712-108 du code de la santé publique et désigné avec 
l'accord conjoint des chefs de service ou de département de chirurgie et d'anesthésie-réanimation concernés.

Article 7 En savoir plus sur cet article...

La ministre de l'emploi et de la solidarité et le ministre délégué à la santé sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 avril 2002.
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Lionel Jospin 

Par le Premier ministre :

La ministre de l'emploi et de la solidarité,

Élisabeth Guigou

Le ministre délégué à la santé,

Bernard Kouchner


